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Administrateurs

La publication de l’Écoutille est rendue financièrement possible grâce à la générosité de nos commanditaires.

Nous tenons à remercier ceux qui, année après année, nous permettent de vous livrer un bulletin de liaison qui

informe sur la vie de la marina. Nous remercions également ceux qui nous accompagnent pour une première

année. Nous invitons tous nos lecteurs à les encourager, ce sera votre façon de leur dire merci.

par Parc Nautique Lévy (1984) inc
au rythme de 6 numéros par année. 

Il est distribué gratuitement à ses
membres par courriel et placé sur le
site Web 

www.parcnautiquelevy.qc.ca

Des copies sont disponibles à la
capitainerie (secrétariat).
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par Jean-Luc Lemieux

COURS DE NAVIGATION DE PLAISANCE

Cours de Navigation de plaisance
Début du cours : 20 octobre 2009
Durée : 14 à 15 semaines
Heure : 19h00  
Où: À  la capitainerie de PNL

Renseignements et inscription:
(418) 833-5620

L’organisme Escadrille De la Chaudière, mem-
bre des Escadrilles canadiennes de plaisance,
dispense depuis plusieurs années des cours
de formation aux plaisanciers désireux de
parfaire leur connaissances. 

L’organisme offre pour la période d’automne
et d’hiver :
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Il était une fois, au début des années  1970, une douzaine de mordus de la

navigation de plaisance qui lançaient l’idée d’une marina. Ainsi dans le

cadre physique du quai Impérial naissait la Marina Capitaine Bernier,

l’ancêtre de Parc Nautique Lévy.

par Jean-Luc Lemieux

Ce quai qui retient présentement l’attention
des autorités de la Ville de Lévis et de la mari-
na, a toujours fait partie des plans initiaux de
la Ville de Lévis dans le cadre de la réalisation
de la piste cyclable du Parcours des Anses. 

Au fil des décennies, cette installation,
aujourd’hui vieillotte, a vu voguer les
derniers quatre mâts et accueilli les premiers
steamers de la fin des années 1800. Et, 
contrairement à ses voisins des anses 
avoisinantes, il doit, en grande partie, sa
survie à une pétrolière, l’Esso Impérial qui 
l’utilisa jusqu’à la fin des années 1950.

En effet, à raison d’une quarantaine de fois
par année, des pétroliers jaugeant environ
dix milles tonneaux venaient alimenter le
dépôt de la Côte Patton où l’on retrouve
présentement les Habitations de la marina.
Au printemps 1956,  par un temps maussade,
ce qui n’est pas nouveau dans la vallée du
Saint-Laurent, un réservoir contenant environ
cinq cents milles litres de carburant explose
en matinée faisant même voler en éclat les
vitres de certaines fenêtres sur la rue
Champlain dans la basse ville de Québec.
Quelques années plus tard, un incendie 
ravage maintes poutres maîtresses du quai
lors du démantèlement des oléoducs reliant
le dépôt pétrolier au quai lui-même.

Le départ de la pétrolière marque le début de
l’accostage de certains navires comme le Cité

de Lévis, le Colbert, le Bienville, le Cité de
Québec de la Société des traversiers et des
fameuses boîtes à savon qu’étaient les 
pontons servant à l’accostage des bateaux
pendant la saison estivale.

C’est à cette époque que certains citoyens ont
pris l’habitude d’y amarrer de petites embar-
cations à la suite de la destruction du Quai de
la rade située en face de la chapelle Ste-
Jeanne-d’Arc qui avait abrité pendant un
temps donné les fameux Horse Boat. 

C’est dans les années 1983-1984 que l’actuel
Parc Nautique succède à la marina Capitaine
Bernier. Les fondateurs de cette première
organisation deviennent alors des membres
à part entière de l’actuelle corporation.

En 1994, Marc Royer, qui assure toujours la
publication de ce journal, écrit ce qui suit au
sujet de la marina : « En 1984, dans l’euphorie
des fêtes de la voile et de la venue des grands
voiliers, Parc Nautique Lévy voit le jour. Pour
les célébrations qui ont lieu à la fin du mois
de juin, l’endiguement est complété, la darse
est creusée, des pontons sont en place et le
hangar est devenu capitainerie. Comptant 68
membres dès la première année, la marina
vit une croissance rapide. C’est parfois avec
les moyens du bord que les administrateurs,
secondés par le personnel, défient l’impos-
sible… »

LE MOT DU COMMODORE



par Jean-Luc Lemieux
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LE MOT DU COMMODORE (SUITE)

Les installations sont officiellement inau-
gurées le 25 juillet 1984 par le très honorable
Charles Lapointe, ministre des travaux
publics du Canada et d’une foule de digni-
taires. La foule est si nombreuse sur le pon-
ton d’accueil de l’époque - c’est le tronçon
reliant les actuels pontons « A » et « B » -  que
le ponton s’enfonce sous l’eau et le ministre
et bien d’autres spectateurs embarquent un
peu d’eau dans leurs souliers. Le premier
commodore, monsieur Hugues Labrecque,
accueille tout ce beau monde et appose en
compagnie du ministre sa signature sur les
documents officialisant la création de Parc
Nautique Lévy. 

Quant à la propriété du terrain, il faut remar-
quer que pendant près d’une vingtaine d’an-
nées, la marina paie des redevances
annuelles au Port de Québec et à la compa-
gnie ferroviaire du Canadien National. Dans
un premier temps, la Ville de Lévis se porte
acquéreur de parcelles de terrains avoisinant
le secteur du parc nautique et de la future
piste cyclable. De son  côté, la marina se voit
offrir la chance d’acheter la partie ouest du
bassin et les terrains s’étendant au pied de la
Côte Patton. Dans les semaines qui suivent
l’acte d’achat, les nouveaux terrains sont
rétrocédés à la Ville de Lévis en échange de
certains services. En bref, la marina est 

gestionnaire et propriétaire de ses instal-
lations sur des terrains loués symbolique-
ment à la Ville de Lévis.

Au fil des ans, la marina est devenue une véri-
table PME qui, année après année,  emploie
une quinzaine de personnes, génère des
activités externes économiques importantes
de l’ordre du million de dollars, accueille des
visiteurs circulant non seulement sur la piste
cyclable attenante à ses installations mais
venant des quatre coins de l’horizon et cons-
titue un portail important pour les visiteurs
nautiques venant de l’est du Canada, des
États-Unis et de plusieurs pays d’Europe. 

Mais l’une des principales caractéristiques de
notre organisation réside dans le fait que
notre organisation est toujours reconnue of-
ficiellement comme un organisme à but non
lucratif et géré par des bénévoles. La marina
ne reçoit pas de subventions de la part des
gouvernements mais bénéficie d’un certaine
aide de la part de la municipalité pour ce qui
est de la réalisation de certains travaux d’or-
dre mineur quant à l’entretien du terrain. De
plus, la Ville de Lévis a toujours endossé les
emprunts contractés par la marina – les ban-
ques ne peuvent prêter d’argent à des orga-
nismes à but non lucratif  selon les lois en
vigueur - laquelle a toujours respecté ses
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obligations financières. Il en est de même du
portefeuille des assurances qui sont contrac-
tées par la municipalité et remboursées par
notre organisation.

Donc, cette année marque le 25e anniversaire
de fondation de la marina. Beaucoup de travail
a été accompli par les fondateurs, les divers
membres du personnel, les membres eux-
mêmes et les bénévoles qui se sont succédés
sur le conseil d’administration. Les décisions
n’ont pas toujours été faciles à prendre  mais
elles l’ont toujours été pour le plus grand bien
de la communauté des membres. 

Au cours du mois d’octobre, un souper mar-
quera modestement le 25ème anniversaire
de fondation. Les billets sont en vente auprès
du personnel de la marina.

Si l’on en revient à la vie de tous les jours,
vous avez été en mesure de visionner tous les
progrès qui ont été réalisés au cours des
derniers mois pour polir l’image de notre
marina. Je tiens à féliciter et à remercier tout
le personnel pour l’excellent travail accompli.
De plus, à la fin de septembre des travaux
seront effectués sur le système de distribu-
tion des carburants. Des affiches vous indi-
queront la séquence des travaux. Comme il a
déjà été mentionné, la livraison de carburant
sera suspendue pour un temps donné.

Dans un autre ordre d’idée, comme vous le
savez tous, l’été est court au Québec et le temps
n’a pas toujours été clément, surtout en juillet.
Malheureusement vous verrez apparaître dans
ce numéro de l’Écoutille le tableau des sorties
de l’eau pour l’automne 2009. Si certains
membres prévoient effectuer des travaux un
peu spécialisés, ils devront en informer le maître
de port qui tentera de trouver une place appro-
priée sur le terrain. De plus, il ne faudra pas
oublier qu’à partir d’une certaine date l’élec-
tricité sera coupée sur les bornes d’alimenta-
tion du terrain. Cette politique fait partie des
programmes d’économie en énergie et
d’équité envers tous les membres tout en
étant conforme aux exigences de nos as-
surances et de la norme 303 de la NFPA.

À toutes et tous, bonne fin de saison de navi-
gation!

Valide au 63, Kennedy, Lévis et au 835, 4e ave., St-Romuald
Lynda Bégin, franchisée - 838-0999 et 834-2063 

699
Chacun
7,99 $

rég.

Mentionnez «Spécial Marina
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PNL - 25e ANNIVERSAIRE - 1984-2009

par Germain Bussières

Dans l’Écoutille du mois
de juillet dernier, nous
avons mentionné que
Parc Nautique Lévy fête
son 25ieme anniversaire
cette année.

Depuis l’ouverture de la marina en juin 1984,
le Parc Nautique a souligné de façon modeste
son cinquième anniversaire, puis de façon
beaucoup plus importante son dixième
anniversaire. Un «Livre de bord» avait alors
été publié racontant les débuts modestes de
notre marina et son évolution rapide. 

Pour son vingtième anniversaire, sous l’initia-
tive de madame Lucie Poudrier, alors secré-
taire de la Corporation et sous la respon-
sabilité du commodore Guy Bégin, une
grande fête estivale était tenue sous un grand
chapiteau installé devant la capitainerie.  Un
album souvenir de 54 pages avait alors été
publié et remis à chaque membre de Parc
Nautique Lévy. 

Pour le vingt-cinquième anniversaire, des
préparatifs sont en cours afin de souligner
dignement la progression de Parc Nautique
Lévy au cours des années, depuis la vision de
nos pionniers, la passion et l’implication de

plusieurs plaisanciers, le bénévolat sans
compter de certains mordus, la fierté de tous
les membres. De belles surprises sont en pré-
paration.

Le point culminant de ce vingt-cinquième
anniversaire sera la soirée qui se tiendra au
Centre de Congrès et d’Expositions de Lévis,
1650, boul. Alphonse-Desjardins, samedi le
17 octobre 2009 à 18h00.

Pour cette belle occasion, la Ville de Lévis
vous offrira un vin d’honneur. Un repas, dont
le menu apparaît dans l’encadré, vous sera
servi, suivi d’une soirée dansante. 

Entrée

Rouleau de canard confit

au gingembre et citronnelle

Chutney à la citrouille et ananas en verdurette

Potage

La crémeuse aux saveurs insoupçonnées

(création du chef)

Repas

Poitrine de poulet crousti au céréales,

farcie au jambon et fromage,

pointes d’asperges vertes,

sauce à la moutarde de miel

Dessert

La création journalière du maître pâtissier

Thé, café



Entrée

Rouleau  de  canard confit au gingembre et citronnelle

chutney à la citrouille et ananas en verdurette

Potage

La crémeuse aux saveurs insoupçonnées (création du chef)

Repas

Poitrine de poulet crousti aux céréales, farcie au jambon et fromage,

pointes d’asperges vertes, sauce à la moutarde de miel

Dessert

La création journalière du maître pâtissier

Thé, café  

25ième anniversaire

du Parc Nautique Lévy
MENU-SOUPER AU CENTRE DE CONGRÈS

ET D’EXPOSITIONS DE LÉVIS

25
iè

m
e  

an
ni

ve
rs

ai
re

du
 P

ar
c 

N
au

ti
qu

e 
L

év
y

SO
U

P
E

R

L’ÉCOUTILLE - Parc Nautique Lévy - volume 16, Numéro 4 - 7 -

Les cartes pour cet événement sont présente-
ment en vente au  coût de 30,00 $ par personne
auprès des préposé(e)s et au secrétariat.
Malgré la grandeur de la salle, nous devrons
limiter le nombre de places à 160 personnes.

Dans le but de financer cet évènement, la
Caisse Populaire Desjardins des Rivières
Chaudière et Etchemin ainsi que Di-Vert
Paysagiste nous ont commandité et offrent
un bon d’achat de 1000,00 $ échangeable à
l’agence Club Voyage Saint-Jean Chrysostome
contre un voyage pour une destination de
votre choix, valide pour un an. Les billets, au
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25ième anniversairedu Parc Nautique Lévy
BILLET
TIRAGENombre de billets : 400, numérotés de 001 à 400

L’attribution du prix se fera lors du souper du 25ième anniversaire

de Parc Nautique Lévy, le 17 octobre 2009,
au Centre de Congrès et d’Expositions de Lévis, vers 20h00.

Parc Nautique Lévy contactera le ou la gagnant(e) dans les 5 jours suivants.

Les profits de ce tirage seront remis à la Corporation P.N.L. et serviront

au financement des activités entourant le 25ième anniversaire.

Le texte officiel des règlements est affiché au secrétariat

du Parc Nautique Lévy, 4685, rue St-Laurent, Lévis, G6V 8M3.
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Carte : 30,00 $ par personne - taxes et service compris

25ième anniversaire

du Parc Nautique Lévy

Samedi 17 octobre 2009

AU CENTRE DE CONGRÈS

ET D’EXPOSITIONS DE LÉVIS 

1650, boul. Alphonse-Desjardins

SOUPER

18h00

nombre de 400 seulement, sont aussi en
vente auprès de vos préposé(e)s ainsi qu’au
secrétariat au coût de 20,00 $. L’attribution de
ce bon d’achat de 1 000,00 $ s’effectuera par
tirage au sort durant la soirée du 17 octobre
2009. Les organisateurs sont confiants de
vendre tous les billets, ce qui vous donne une
chance sur un maximum de 400.

Beaucoup de travail a été fait pour la prépa-
ration de la soirée/souper du vingt-cinquième
anniversaire et les responsables sont con-
fiants que les membres sauront répondre par
une bonne participation.

Samedi le 5 septembre 2009, s’est tenue la première activité officielle pour souligner les 25 ans
d’existence de Parc Nautique Lévy.

Quatre-vingt-douze (92) personnes ont participé à une activité Blé-d’Inde qui fut bien appréciée
de tous.

- 480 épis de blé-d’Inde ont trouvé preneur ;
- 4 livres de beurre ;
- 1 livre de margarine ;
- 3 bouteilles de sel ;
- 700 serviettes de papier ;
- 35 livres de propane ;
- 84 pains hot-dog ;
- 96 saucisses hot-dog;
- 1500 ml. de ketchup;
- 750 ml. de moutarde;
- 500 ml. de relish.

Les organisateurs tiennent à remercier les
participants qui les encouragent à chaque
événement.

par Germain Bussières

ACTIVITÉ  25e ANNIVERSAIRE

De plus, lors de l’activité, 56 cartes pour le
souper 25e anniversaire ont été vendues.



par Marc Royer

SAISON
2009
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COUPE CAPITAINE-BERNIER

À quelques occasions, je questionne Olivier
pour savoir s’il juge que Hugo et Éric font les
bonnes manœuvres. Il me répond par l’affir-
mative et se dit impressionné.

À la bouée Q-6, empannage du spinnaker, et
direction PNL pour couper la ligne d’arrivée
plusieurs minutes avant nos concurrents.  En
affalant le spinnaker, Éric échappe ses
lunettes à l’eau. Hésitations, les lunettes cen-
sées flotter, disparaissent. 

La Marilou entrera second sur l’eau, mais une
manœuvre non permise pour franchir la
bouée de départ à l’encontre du voilier Merlot
II lui vaudra une disqualification. Les voiliers
Sao et Merlot II ont manqué de vent et ont été
contraints à l’abandon.

Le décompte des temps, en fonction des
handicaps, donne les résultats suivants.

1er Temps de Reste 1,00

2e Cognac 2,00

3e Glouton 3,00

4e Allo 4,00

5e Arquebuse 5,00

DSQ La Marilou 9,00

DNF Sao 9,00

DNF Merlot II 9,00

Je vous invite à monter à bord du voilier Temps de Reste en
compagnie de Hugo, Éric, Olivier et Marc pour vivre la course
du 19 août 2009 de l’intérieur.

Avant le signal de départ, nous tirons des bords au travers des
autres voiliers et évaluons notre progression sous différentes
amures. Un mauvais synchronisme nous fait rater le départ
alors que la majorité des participants coupent la ligne de
départ dans les premières secondes. 

Après un long tribord amure qui empêche
virtuellement La Marilou de faire son vire-
ment de bord, nous tentons de rattraper la
flotte qui se dirige vers la bouée rouge Q-6.
Nous passons quelques mètres devant
Merlot II qui est prioritaire. Malgré nos
efforts, nous tournons la bouée blanche du
Yacht Club en septième position. 

Il faut faire quelque chose. Rapidement, Hugo
et Éric hissent le spinnaker, stratégie payante
puisque nous nous retrouvons en tête à l’ap-
proche de la bouée verte Q-7. Mais comme
nous avons conservé le génois et tombons 
en fausse panne, l’empannage devient néces-
saire. Vu de l’extérieur, ça ne doit pas être
beau, alors que La Marilou s’approche, égale-
ment sou spi.  Nous avons viré la bouée verte
en bonne position et tirons des bords vers 
la Q-11 pendant que le spinnaker est remis 
en sac. 

Arrivés à la Q-11 trop tôt, nous constatons
que le courant montant est encore établi et
risque de nous déporter vers les ponts alors
qu’il faut retourner vers la Q-6.  Sans perdre
une seconde, le spinnaker est de nouveau
installé et le voilier tire un long bord dans
l’alignement du courant contraire pour mini-
miser la dérive vers l’ouest. Les vents nous
semblent favorables alors que la flotte se dis-
tancie derrière nous. 
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par La direction

CONFIEZ-VOUS DES TRAVAUX À DES TIERS ? 

Dans le numéro de l’Écoutille de juillet
dernier, la direction posait la question :
«Celui à qui vous confiez des travaux est-il
responsable?»

Parc Nautique vous demande à nouveau
d’être vigilant lorsque vous faites effectuer
des travaux de réparation, de quelque nature
que ce soit, par un entrepreneur en biens ou
services. 

En tant que membre de PNL, vous avez
l’obligation de détenir une police en responsa-
bilité civile d’un minimum de 2 millions de
dollars couvrant votre responsabilité de
membre en regard de la possession d’un

bateau et de l’utilisation des services de la
Corporation.

Nous vous demandons à nouveau de vous
assurer que la personne ou la compagnie à
qui vous confiez des travaux sur votre embar-
cation possède également une couverture
d’au moins 2 millions en responsabilité civile
couvrant les risques associés à son travail et
aux services qu’il vous rend.

Pour sa part, la Corporation exige une telle
couverture lorsqu’elle confie des travaux à un
tiers, mais elle n’a pas le plein contrôle sur
votre choix d’entrepreneur, même pour des
travaux mineurs.
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par Pierre Dorval

EN SURFANT SUR LE WEB

En parcourant le forum de voile abordable, 
je suis tombé sur un thème qui a suscité de
nombreux commentaires souvent controver-
sés des participants. À vous de vous faire une
opinion. 

Trop jeune pour faire son tour du monde en
solitaire 

Laura Dekker veut partir sur les mers avec
son voilier. Mais le Service de protection de la
jeunesse des Pays-Bas s’y oppose. Motif: elle
n’a que 13 ans.

son 1,65 mètre, elle assure qu’elle a toute
l’expérience nécessaire. «J’ai eu mon premier
bateau à 6 ans et j’ai traversé la Manche en
solitaire à 10 ans», rappelle-t-elle.

Record à battre
C’est décidé: elle veut battre le record du plus
jeune navigateur ayant fait le tour du monde
en solitaire, détenu par un Américain de
17 ans. Il lui faut donc partir rapidement, car
elle approche de ses 14 ans et son voyage
prendra deux ans.

Son plan de route passe par les Canaries, les
Caraïbes, l’Australie, puis Ceylan, la mer
Rouge et la Méditerranée. Un voyage avec
étapes, mais sans bateau de secours ou 
d’accompagnement.

Le problème, c’est que les services néer-
landais de protection de l’enfance s’opposent
au projet. Laura n’a pas le droit de manquer
deux ans d’école, même si elle promet de
suivre des cours sur internet. «Nous n’avons
pas d’objection à faire à des parents qui font
l’école à leurs enfants pendant une année
sabbatique, explique un porte-parole de la
commune où réside la famille Dekker. Mais
laisser un enfant faire son apprentissage tout
seul, avec des contacts occasionnels par 
téléphone, ce n’est pas une alternative
acceptable.»

Les services sociaux pensent aussi que la
jeune fille va risquer sa vie sur toutes les
mers du monde, à un âge où elle a plutôt
besoin du contact avec ses parents et ses
camarades pour forger sa personnalité.

Les parents de Laura ont demandé sa radia-
tion de l’état civil de sa ville, pour échapper à
l’école obligatoire. Laura Dekker, qui a la 
double nationalité néerlandaise et néo-zélan-
daise, prétexte aujourd’hui un «déménage-

Laura Dekker a l’expérience de la mer, malgré
son âge. Mais les autorités néerlandaises
refusent de lui laisser deux ans de vacances.

SABINE CESSOU AMSTERDAM | 26.08.2009 |
00:02, Source : Journal 24 Heures

«C’est son rêve, nous lui avons simplement
demandé si elle souhaitait vraiment le réali-
ser, avant de lui donner notre aval.» Tout
comme son épouse, Dick Dekker aime sa fille
Laura et ne s’oppose pas à ce qu’elle fasse un
tour du monde en solitaire à la voile. Il faut
dire que dans cette famille on est mordu de
navigation depuis plusieurs générations.

Elle-même née sur un voilier en Nouvelle-
Zélande, Laura a suivi ses parents dans de
nombreux voyages au long cours. Du haut de
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ment» vers son pays natal, la Nouvelle-
Zélande.

La justice s’en mêle
La ministre adjointe de l’Éducation, a rappelé
que l’école est obligatoire pour tous. Face à
l’imminence du départ de la jeune fille, qui
veut embarquer le 1er septembre, l’affaire a
été portée en justice. Les parents pourraient
être déchus de leur autorité parentale.

L’affaire fait sensation aux Pays-Bas. Sur cette
terre attachée aux libertés individuelles, très
peu de voix s’élèvent pour critiquer le choix
de Laura. «À 13 ans, on est capable de faire
des choses tout seul», estime Stefan de Vries,
un journaliste de la radio BNR, qui ne voit pas
de mal à «être aventurier dans la vie».

L’intervention de l’État, qui a multiplié ces
dernières années toutes sortes d’inter-
dictions, paraît disproportionnée. Les Néer-
landais, adeptes du dialogue pour résoudre

par Pierre Dorval

ACCIDENTS DE BATEAUX

Été 2009 : revue de l’actualité

C’est arrivé en juillet et août dernier.

Au Canada on dénombre, bon an mal an, 
environ 200 décès lors d’activités nautiques.
La mortalité par noyade, due au fait que les
gens ne portent pas leur gilet de sauvetage,
s’avère la cause principale, mais on dénombre
également des décès suite à des collisions.

Entre autres, le 17 juillet dernier, Jacques
Godin, l'un des fondateurs du Club nautique
de Mézy et commodore, a perdu la vie après
avoir été heurté par un bateau à moteur au
large de Pointe-aux-Trembles, sur le fleuve 

St-Laurent. Il avait 70 ans et comptait de 
nombreuses années de navigation à son actif.

Le navigateur profitait de l'après-midi ensoleillé
sur sa petite embarcation lorsque, vers 
15 heures, un bateau à moteur long d'environ
13 mètres lui a littéralement passé dessus. 
La victime a subi de profondes lacérations et
a été transportée à l'hôpital où son décès a
été confirmé.

Une famille de quatre personnes se trouvait 
à bord du bateau à moteur. Le conducteur, 
le père de la famille, a été légèrement blessé
aux pieds en sautant à l'eau pour porter 
secours au pilote du voilier.

les conflits, s’irritent aussi de l’étendue des
pouvoirs des Services de protection de l’en-
fance.

N.D.L.R. Différents journaux qui ont suivi
l’affaire, dont Le Soleil, publiaient samedi
le 29 août que le tribunal d’Utrecht avait
placé Laura sous « assistance éducative
temporaire » pour deux mois. Les juges
ont ordonné une enquête sur les capacités
de l’adolescente à affronter les risques que
comporte son périple de deux ans et ré-
examineront son cas le 26 octobre. On y
apprend qu’elle avait organisé elle-même
son voyage à bord de son voilier, un Hurley
800 de 8,3 mètres.

Le record du plus jeune navigateur à avoir
fait le tour du monde en solitaire appartient
depuis peu à un jeune Britanique de 17 ans,
Mike Perham.
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par Pierre Dorval

ACCIDENTS DE BATEAUX (SUITE)

lac  William à Saint-Ferdinand. 

L’accident a causé des blessures mineures 
au conducteur fautif. «L’homme de 33 ans,
originaire de la région de Québec, a percuté
une autre embarcation, causant ainsi des
dommages importants. L’autre conducteur
croyait même que son bateau allait couler», a
raconté le sergent Pierre Alexandre de la SQ
de la MRC de l’Érable. 

Le responsable de la collision a été arrêté peu
de temps après. «Quand la victime est arrivée
à la marina, les policiers s’y trouvaient déjà.
Peu de temps après, le fautif s’est aussi
amené et les agents ont procédé à son
arrestation». 

L’homme fera face à des accusations de con-
duite avec les capacités affaiblies et de con-
duite dangereuse en raison de manœuvres
imprudentes. 

Berthierville
Finalement, un grave accident nautique est
survenu à Berthierville, dans Lanaudière, le 
14 août dernier. Quatre personnes ont été
blessées après que leur bateau eut percuté un
pilier du pont de la route 158.  Selon les 
premières indications, l'embarcation des 
victimes aurait été déportée vers la structure
du pont après le passage d'un bateau rapide
«Speedboat» qui a créé une forte vague.
L’embarcation s’est littéralement encastrée
dans le pilier du pont. Quatre personnes, des
jeunes dans la vingtaine, se trouvaient à
bord. Ils ont été transportés à l'hôpital.

Vous pouvez revoir un reportage sur le sujet
en suivant le lien suivant :
www.youtube.com/watch?v=lV0_HoUv_cw
Si le lien ne fonctionne pas, rechercher sur
Youtube : Accident bateau Berthierville.

Sur ce, soyez prudent et demeurer vigilant
d’ici la fin de la saison!

Photo André Tremblay, La Presse

Les deux embarcations ont été remorquées 
et seront inspectées par des enquêteurs spé-
cialisés en collisions. Le conducteur du
bateau a indiqué aux policiers qu'il n'a pas
aperçu le voilier. Il semble qu'aucun des
pilotes n'ait consommé d'alcool, qui est à 
l'origine de nombreux accidents sur les cours
d'eau.

Un mois après le décès tragique, l'enquête
suit toujours son cours. Le Service de police
de la Ville de Montréal  a indiqué au journal La
Seigneurie que le dossier était toujours
ouvert et que les enquêteurs étaient en
attente du résultat d'expertises menées sur
les embarcations impliquées et sur «d'autres
objets».

Pour le moment, il ne semble pas que des
accusations seront portées en matière crimi-
nelle, mais il pourrait y en avoir en vertu de la
Loi sur la marine marchande.

Accident au lac William
Durant la même période, soit dans la nuit du
20 juillet, une collision entre deux bateaux à
moteur a eu lieu sur le lac William. Selon le
journaliste Claude Thibodeau (Journal
Nouvelle), l’alcool combiné à des manœuvres
dangereuses expliquerait la collision entre
deux embarcations nautiques survenue sur le



L’ÉCOUTILLE - Parc Nautique Lévy - volume 16, Numéro 4 - 13 -



L’ÉCOUTILLE - Parc Nautique Lévy - volume 16, Numéro 4- 14 - 

par Georges Leblanc, skipper

J’ai pris possession du «Océan Phénix» le 6 avril dernier et, depuis ce
temps, j’ai parcouru tout près de 8 000 milles nautiques sur différents
types de navigation effectués sur la Baltique, la Mer du Nord, la Manche,
l’Atlantique Nord, le golfe Saint-Laurent et son fleuve.  Les conditions
printanières rencontrées tout au long de ce parcours océanique m’appor-
tent  des vents variant constamment entre 10 et 40 nœuds, même que des
vents de tempête de 60 nœuds nous ont bloqué la route; ce sont des con-

ditions extrêmes et nous avons dû courber l’échine afin de passer au travers.  La mer très agitée
et cahoteuse passant au calme éprouvant, oblige les équipiers à redoubler de prudence. Toutes
ces conditions rencontrées en si peu de temps m’ont permis d’évaluer correctement ma nou-
velle monture. En premier lieu, il s’agissait  de vérifier la solidité et l’intégrité de la coque et du
gréement; il y a de ces conditions où l’étrave du Océan Phénix fonce au travers de puissantes
vagues contraires s’opposant à notre route. Le bruit infernal engendré par la carène qui tape en
planant sur les crêtes de vagues n’a jamais inquiété l’équipage qui s’est toujours senti en sécu-
rité. L’environnement lui a permis d’apprécier et d’évaluer la vélocité du coursier dans les dif-
férentes allures et conditions météo. Finalement, pour réussir cette traversée, il nous revenait
de s’adapter et de maîtriser une telle bête de course.

SOLIDITÉ

Nul doute, ce voilier dans son ensemble
inspire confiance, sa coque et son pont sont
construits en entier de fibres de kevlar, le tout
assurant une structure légère, très rigide, très
résistante aux impacts de toute sorte. Ce
dernier point me tient à cœur depuis
l’épisode vécu avec mon équipage le 15 sep-
tembre 2008. 

L’important est de découvrir les aptitudes de
ce WOR60 en toute sécurité, tout en prenant
le temps d’observer le comportement du
voilier et les ajustements propres à un tel
gréement.

1 - La tension du gréement est à prendre pro-
gressivement.

2 - Des mesures précises de la coque et de la
carène sont prises. 

3 - De nombreux  marquages sont inscrits à
l’intérieur de la coque et sur le gréement.

4 - La tension sur les haubans est prise modé-
rément à l’aide de l’hydraulique.

LE «OCÉAN PHÉNIX» PERFORMANCES, APPRÉCIATIONS ET ADAPTATIONS

5 - Les bas-haubans et les diagonales sont
mous.

6 - Les bastaques triples sur tribord et bâbord
sont tendues à leur maximum.

Conclusion : Le gréement réagit très bien aux
ajustements et la tension de l’étai augmente
considérablement avec très peu de tension
sur les bastaques.

Par rapport aux contraintes et tensions impo-
sées, la coque ne subit aucune déformation
visible dans le sens longitudinal et latéral.

Après ces observations sans voilure, la se-
conde étape consiste à imposer au voilier les
contraintes du gréement chargé par sa grand-
voile au maximum combinée avec un génois
100%, dans un vent de 20 nœuds au plus près
serré du vent, dans une mer de un mètre.

Conclusion: La coque ne subit aucune défor-
mation et résiste bien à la torsion, le grée-
ment cintre légèrement, les haubans sous le
vent demeurent tendus et les bas-haubans
légèrement relâchés.
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À toutes les allures, dans des vagues désor-
données de près de 2 mètres, notre plaisir
grandit en voyant le Océan Phénix accélérer
tout en soulevant les embruns; sa puissance
nous fait réaliser son énorme potentiel.

PERFORMANCES

Le voilier «Océan Phénix» est un pur coursier
océanique, les premiers tests sous voiles
nous donnent  une performance impression-
nante car il a les atouts nécessaires et j’en
énumère quelques-uns ci-dessous :

• Son déplacement de 29 200 livres pour
64,5 pieds de coque 

• Sa ligne d’eau de 64 pieds
• Sa grande largeur à la flottaison
• Sa carène peu profonde, assez plate et

élancée
• Sa coque large et planante
• Son  mince voile de quille de 4 mètres
• Son gréement assez léger
• Sa très grande superficie de voile            

APPRÉCIATIONS ET RÉSULTATS

Sous grand-voile et génois 100%

Au vent arrière

• Dans 10 nœuds de vent réel il a atteint une
vitesse de 10 kns 

• Dans 25 nœuds de vent réel = 17,5 kns.

Au vent de  travers 

• Dans 10 nœuds de vent réel =  12 kns.

• Dans 25 nœuds de vent réel =  18,5 kns.

Au près serré

• Dans 10 nœuds de vent réel =   10 kns.

• Dans 16 nœuds de vent réel =   12 kns.

• Dans 20 nœuds de vent réel  =  12,5 kns
( gr-v. 1 ris/trinquette)

Intérieur de la coque

Océan Phénix

La quille La mêche du gouvernail
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... du Polar

REMERCIEMENTS

Au cours du mois de juillet, nous, de
l’équipage du Polar, avons éprouvé des dif-
ficultés sérieuses dans le secteur de Neuville.
L’un des deux gouvernails, une hélice et son
arbre d’environ deux mètres de longueur ont
été sacrifiés au dieu Neptune. La situation
était sérieuse car même une chemise de
bonne grandeur ne suffisait pas à endiguer
complètement la voie d’eau. La perte de 
l’embarcation était une probabilité à moins
d’un échouement volontaire ou en se remet-
tant entièrement à l’action des pompes de
cales qui, heureusement, accomplirent leur
tâche avec brio.

Dans un second temps, un bateau de la 
marina, le Métal O, nous vint en aide en nous

prenant en remorque en direction de la 
marina. Sur place, un comité d’urgence 
composé d’amis, de plaisanciers et du 
personnel de la marina prirent les choses en
main et sortirent rapidement notre embarca-
tion de l’eau. Cinq jours plus tard, grâce au
travail assidu d’un machiniste de la région, de
l’équipe du Nirvana et de quelques autres
bons samaritains, le Polar pouvait reprendre
la mer en direction d’Ottawa.

L’équipage du Polar tient à remercier
chaleureusement toutes les personnes qui,
de près ou de loin, nous facilitèrent la vie.

Salutations les plus distinguées!

Thérésa et Bruno

par Georges Leblanc, skipper

LE «OCÉAN PHÉNIX» SUITE

Au près bon plein
• Dans 35 nœuds de vent réel = 13 kns. 

( gr-v. seule à 2 ris )

• Dans 35 nœuds de vent réel  = 16 kns.
( gr-v. 2 ris /trinquette)

Le voilier passe à merveille dans la vague
formée, sa stabilité de route et son faible tan-
gage sont remarquables. Malgré une gîte tout
a fait acceptable, la raideur à la toile est
accrue avec l’utilisation des ballasts liquides.
Donc, lorsque nous remplissons les quatre
compartiments d’eau de mer, cela équivaut à
trente-trois équipiers corpulents qui seraient
assis sur le rail afin de faire le rappel. 

Cependant, il faudra réaménager les taquets
et cordages afin de me permettre de naviguer
et performer en solitaire ou avec des
équipages réduits, car lors des grandes

courses océaniques, l’équipage est au nom-
bre de quatorze. En ce qui concerne la vie à
bord tout est à revoir, les aménagements
intérieurs actuels sont désuets et déroutants.
Ça prend un certain temps avant d’analyser le
tout et d’effectuer l’ensemble des modifica-
tions et aménagements, mais au printemps
prochain, le Océan Phénix sera prêt pour les
grandes navigations qu’on lui réserve.
Laissez votre imagination voyager tout au
long de cette grande aventure humaine en
naviguant avec nous sur notre site
www.georgesleblanc.com.  Mes livres «Au-
delà des Limites», «l’Océan Prédateur», «Les
Échos de l’Océan» et le DVD «Seul sur
l’océan» sont tous disponibles sur ce même
site, ils vous apprendront davantage sur ce
que vivent les coureurs sur l’immensité des
océans, sur ce sujet inédit...
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G A Z  E A U  F O N D  P O U R  V O U S  S E R V I R

Ernest Boutin Inc.
ENTREPRENEUR ÉLECTRICIEN

Installation • Réparation
Industriel • Commercial • Résidentiel

32, du Bel-Air, Lévis, Qc G6V 6K8
Tél.: (418) 837-2900 Fax : (418) 837-3096
Courriel : eboutininc@videotron.ca
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Téléphone: (418) 833-9421 - Télécopieur: (418) 833-7461
Courriel: info@parcnautiquelevy.qc.ca 
Site Web: www.parcnautiquelevy.qc.ca

4685, rue Saint-Laurent - LÉVIS (Québec) - G6V 8M9

Parc Nautique Lévy (1984) Inc.

par la direction

JOURS HEURES HAUTEUR MARÉE 
SEPTEMBRE DISPONIBLES MARÉE/PIEDS HAUTE

Lundi 14 septembre 12h00 à 16h00 11,8 15h00

Mardi 15 septembre 13h00 à 16h00 13,1 16h18

Mercredi 16 septembre 14h00 à 16h00 14,9 17h15

Jeudi 17 septembre 07h30 à 08h30 17,7 05h33

15h00 à 16h00 16,4 18h03

Vendredi 18 septembre 07h30 à 09h30 18,0 06h21

Samedi 19 septembre 07h30 à 10h00 18,0 07h03

Dimanche 20 septembre 07h30 à 10h45 17,7 07h45

Lundi 21 septembre 07h30 à 11h30 17,1 08h27

Mardi 22 septembre 07h30 à 12h00 16,1 09h09

Mercredi 23 septembre 07h30 à 13h00 14,8 09h51

Jeudi 24 septembre 07h30 à 13h30 13,5 10h36

Vendredi 25 septembre 08h30 à 14h30 12,1 11h30

Samedi 26 septembre 09h30 à 15h30 11,2 12h33

Dimanche 27 septembre 11h00 à 16h00 10,8 14h00

Lundi 28 septembre 12h30 à16h00 11,2 15h27

Mardi 29 septembre 13h30 à 16h00 12,5 16h30

Mercredi 30 septembre 14h15 à 16h00 13,5 17h15

JOURS HEURES HAUTEUR MARÉE 
OCTOBRE DISPONIBLES MARÉE/PIEDS HAUTE

Jeudi 1 octobre 07h30 à 08h30 15,4 05h24

15h00 à 16h00 14,8 17h48

Vendredi 2 octobre 07h30 à 09h00 15,7 06h00

Samedi 3 octobre 07h30 à 09h30 16,1 06h33

Dimanche 4 octobre 07h30 à 10h00 16,4 07h03

Lundi 5 octobre 07h30 à 10h30 16,4 07h33

Mardi 6 octobre 07h30 à 11h00 16,1 08h06

Mercredi 7 octobre 07h30 à 11h45 15,7 08h42

Jeudi 8 octobre 07h30 à 12h30 15,1 09h24

Vendredi 9 octobre 07h30 à 13h00 14,1 10h09

Samedi 10 octobre 08h00 à 14h00 13,1 11h03

Dimanche 11 octobre 09h00 à 15h00 12,5 12h09

Lundi 12 octobre 10h30 à 19h00 12,5 13h30

Mardi 13 octobre 12h00 à 16h00 13,1 14h54

Mercredi 14 octobre 13h00 à 16h00 14,4 16h00

Jeudi 15 octobre 14h00 à 16h00 16,1 16h54

Vendredi 16 octobre 07h30 à 08h30 16,7 05h18

14h30 à 16h00 17,4 17h39

Samedi 17 octobre 07h30 à 09h00 17,10 6h06

Dimanche 18 octobre 07h30 à 10h00 17,1 06h48

L’horaire d’inscription sera disponible dans la capitainerie près de la porte située du côté ouest. Vous devez OBLIGATOIREMENT
vous inscrire ou prendre rendez-vous avec le maître de port pour la sortie de l’eau  de votre bateau.

À compter du 14 septembre 2009, le service sera disponible sur semaine de  07h30 à 15h45 en fonction de la hauteur de l’eau
dans la rampe, soit 3 heures avant et 3 heures après la fine haute.

Les membres qui désirent sortir leur embarcation de l’eau par leurs propres moyens doivent demander l’autorisation au maître
de port ou à son suppléant avant de s’exécuter. 

Tous les bers et/ou remorques doivent être identifiés (nom du propriétaire et nom du bateau). Ils doivent être en état de marche,
et ce, à la satisfaction du maître de port ou de son suppléant.

Les membres doivent signaler leurs intentions concernant la sortie de leurs bateaux au maître de port afin de pouvoir planifier le
retour des bers sur le site de la marina.

TOUTES CES CONDITIONS DEVRONT ÊTRE RESPECTÉES AVANT QUE PARC NAUTIQUE LÉVY (1984) INC. AUTORISE LA 
SORTIE DE L’EAU.

HORAIRE DES SORTIES DE L'EAU POUR LA SAISON 2009      

Veuillez noter que l’horaire du service de halage pour la fin de la saison 2009 est susceptible de changer.


